
CHAMPIONNATS DE BELGIQUE 2026 

Mode de qualification et inscriptions 
 

 

Ci-dessous, les informations concernant les qualifications et les inscriptions 

pour les Championnats de Belgique 2026 
 

 

ATTENTION – en cas de problème pour vous inscrire, prenez contact avec le 

secrétariat (info@aftt.be) avant la date de clôture des inscriptions ! Cette date 

passée, l’inscription ne sera plus possible. 

 

 

28 février 2026 : Jeunes (Préminimes – Minimes) à Louvain-La-Neuve 

 

1er mars 2026 : Jeunes (Cadets – Juniors - -19 ans) à Louvain-La-Neuve 

 Inscriptions via l’espace personnel du joueur ou du secrétaire de club 

entre le 20/01 et le 17/02 

 

 Dans les catégories individuelles : 5 qualifiés (vainqueur du critérium 

provincial + demi-finalistes des championnats provinciaux) 

 

 Dans les catégories doubles et mixtes : 4 paires qualifiées (demi-finalistes 

des championnats provinciaux) 

 

8 mars 2026 : Doubles (B-C-D-E) à Louvain-La-Neuve 

 Inscriptions via l’espace personnel du joueur ou du secrétaire de club 

entre le 20/01 et le 25/02 

 

 Dans chaque catégorie : 4 paires qualifiées (demi-finalistes des 

championnats provinciaux) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



15 mars 2026 : Simples (B-C-D-E) à Louvain-La-Neuve 

 Inscriptions via l’espace personnel des joueurs ou du secrétaire de club 

entre le 20/01 et le 04/03 

 

 Qualifiés : suivre le tableau ci-dessous 

 

 

21 et 22 mars 2026 : Simples et Doubles à Spa 

 Inscriptions – informations suivront 

 

 Qualifiés : tant en Dames qu’en Messieurs, les 8 séries B qualifié(e)s 

par le Championnat Individuel de l’AFTT le seront également pour les 

Championnats de Belgique Série A. 

2 Wild Card viendront s’ajouter à ces 8 qualifié(e)s. 

 

10 mai 2026 : Vétérans à Louvain-La-Neuve 

 Inscriptions via l’espace personnel du joueur ou du secrétaire de club 

entre le 30 janvier et le 29 avril 

 

 Qualifiés : dans les catégories doubles et mixtes : 4 paires qualifiées 

(demi-finalistes des championnats provinciaux). Dans les catégories 

simples : 5 qualifiés (le vainqueur du critérium provincial et les demi-

finalistes des championnats provinciaux) 

  

 


